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L’an deux mil douze, le 7 juin  à neuf  heures trente, le bureau syndical du SMIRTOM du 
Saint-Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET,  président. 
 
Date de la convocation :        31 mai 2012 
 
Nombre de membres :  Nombre de membres : 16 
 Présents :   9 
 Pouvoir :    0 
 Absents, excusés : 7 
 
Présents 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Monsieur Bernard JAMET 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS  Monsieur 
Michel POUILLARD 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON  BOISCHAUT  CHER: Monsieur Christian FAUCHER 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : Monsieur Michel MONSEAU 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : Monsieur Robert BELLERET 
Monsieur Thierry PORIKIAN 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MELUSINES : Monsieur  Dominique DUBREUIL 
COMMUNAUTE DE COMMUNES  BOISCHAUT  MARCHE : Monsieur André THOMAZON 
COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE : Monsieur Régis DU FAYET DE LA TOUR 
 
 
Absents, Excusés 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Monsieur Thierry VINÇON 
COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY CHARENTONNAIS : Monsieur Philippe de  BONNEVAL 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS :  Olivier 
HURABIELLE 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON  BOISCHAUT  CHER: Monsieur Jean GUILLOT 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MELUSINES : Monsieur Bernard André JAMET 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : Monsieur Richard KOWALYSZIN 
SIVOM  SANCERGUES SAINT MARTIN DES CHAMPS : Monsieur Jean- Luc CHARACHE 
 
 
 
 
 



 

BUREAU SYNDICAL  

SMIRTOM DU SAINT AMANDOIS 

------------------------------------- 

Séance du 7 juin 2012 

------------------------------------ 

                                Délibération n° 2012-DB0007 

EXAMEN D’UNE DEMANDE D’ANNULATION D’UNE PENALITE ET  D’UNE 
DEMANDE DE REDUCTION D’UNE REDEVANCE 2012 

1- Examen d’une demande d’annulation d’une pénalité de 400 euros 
 

M.  le président propose d’examiner la situation du producteur  178072-3493273  qui se voit 
appliquer au titre de 2011 et de 2012 la pénalité prévue à l’article 6-4 du règlement de 
facturation du fait qu’il ne dispose pas de bac ordures ménagères règlementaire malgré les 
courriers l’informant de l’obligation de disposer d’un tel bac. 
 
Le bureau syndical, à l’unanimité, accepte d’annuler la pénalité due au titre de l’année 2012 à 
la condition expresse que le producteur précité se dote d’un bac règlementaire mais  
maintient la pénalité due au titre de l’année 2011.  
 

2- Examen d’une demande de réduction de la facture de redevance incitative 2012  
 

M.  le président propose d’examiner une demande de réduction d’une redevance établie au 
titre de l’année 2012 présentée par le producteur  582349-3401755 du fait de difficultés 
financières que rencontre son établissement. 
 
Après en avoir délibéré, le bureau syndical, à l’unanimité, pour des raisons d’équité, refuse de 
donner une suite favorable à la requête présentée. 

 
 
POUR EXTRAIT CONFORME 
 
Le président, 
 
 
Bernard JAMET 


